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Procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration de la 
Fondation pour la réussite des élèves du CSSL 

Jeudi, le 22 mars 2022, 19h00 
Par vidéoconférence.  
 

 
 

Présences : 
Mme Mélanie Bouchard  
Mme Fay Gilbert    
Mme Stéphanie Janvier  
Mme Véronique Menand  
M. Normand Sénéchal  
Mme France Simon    
Mme Margarita Solis   
M. Sébastien Tardif    

 
Absences : 

Mme Julie Gravelle   
M. Dominic Fortin   

Mme Isabelle Nareau  
 

 

1. Mot de bienvenue, ouverture de la séance et présences. 

Monsieur Normand Sénéchal, Président de la Fondation, souhaite la bienvenue, annonce 

l’ouverture de la réunion à 19h02 et constate le quorum.  
 

2. Adoption du projet de l’ordre du jour. 

FCSL2021-2022-35 Il est proposé par madame France Simon l’adoption de l’ordre du jour avec 
l’ajout des Élections des officiers au point 5.  

Adopté à l’unanimité. 
 

3. Approbation du procès-verbal du 22 novembre 2021 

FCSL2021-2022-36 Il est proposé par madame Mélanie Bouchard l’adoption du procès-verbal 

de la réunion du 22 novembre 2021. 

Adopté à l’unanimité. 

 
4. Parole à la trésorière. 

4.1. Projets 2021 – promis $ 45,000.00 
❖ Primaire – remis le total promis $ 20,000.00 pour divers projets 
❖ Secondaire – remis un total de $ 7,918.44 pour le tutorat 

o Centre des Cimes remis $ 2,000.00 (inclus dans le $ 25,000 promis) 
o Il reste $ 15,081.56 sur le montant promis 
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4.2. Don Rogers 25,000 rapport – un rapport a été envoyé à Rogers tel que convenu, par courriel 
et bien reçu de leur part. 

4.3. Solde au compte – au 28 février 2022 = $ 18,387.66 (plus compte épargne et de placement 

$ 3,581.83) 
4.4. ÉF 2021 – les documents ont été envoyés à Amyot Gélinas, nous attendons de leurs 

nouvelles. 
 

5. Élection des officiers 

FCSL2021-2022-37 Il est proposé par monsieur Normand Sénéchal que monsieur Sébastien 

Tardif soit président d’élection. 

Adopté à l’unanimité. 

 
FCSL2021-2022-38 Il est proposé par madame Stéphanie Janvier que madame Margarita Solis 
soit candidate au poste de présidence. Étant la seule candidate à ce poste, le président 
d’élections déclare madame Margarita Solis présidente. 
 
FCSL2021-2022-39 Monsieur Normand Sénéchal dépose sa candidature au poste de vice-

présidence. Aucune autre candidature n’étant proposée. Étant le seul candidat à ce poste, le 
président d’élection déclare monsieur Normand Sénéchal vice-président 
 
FCSL2021-2022-40 Madame Stéphanie Viens Proulx dépose sa candidature au poste de 
trésorière. Aucune autre candidature étant proposée. Étant la seule candidate à ce poste, le 
président d’élection déclare madame Stéphanie Viens Proulx trésorière. 
 

FCSL2021-2022-41 Madame Fay Gilbert dépose sa candidature au poste de Secrétaire. 
Madame Stéphanie Janvier propose de prendre les notes des réunions en alternance ou à titre 

de substitut. Le président d’élection déclare madame Fay Gilbert secrétaire et madame 
Stéphanie Janvier comme substitut. 
 
FCSL2021-2022-42 Il est proposé par Margarita Solis que M. Normand Sénéchal, Mme. 
Stéphanie Janvier et Stéphanie Viens-Proulx soient les trois signataires pour le compte à la 
Caisse. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
6. Levée de fonds 2022. 

Idées d’événements proposées par les membres pour la collecte des fonds :  

• Souper à l’école hôtelière avec possibilité de faire un encan (prix amassés dans les 

entreprises régionales) et/ou inviter des personnalités publiques (musicien, athlètes, 
etc.). 

• Tournoi de golf 

• Cartes à planter faites avec des semences de fleurs (ex. : https://papierplantable.com/ ) 
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• Vente des fleurs annuelles 

• Solliciter des entreprises pour un don ponctuel 

Il est proposé que le formulaire de demande des fonds soit disponible sur le site internet 
Il est proposé qu’au moins 1/3 des sommes soient réservés aux programmes visés aux élèves 

vulnérables. 
Il est proposé de former un Comité de travail pour planifier une campagne de financement. 

 

7. Demandes de dons. 

La Fondation a été sollicitée pour faire un don au programme « glissade d’été 2022 ». Il est confirmé 
que le solde au compte ne nous permet pas de participer cette année. Madame Margarita Solis se 

charge d’informer madame Sylvie Courtois. 

8. Règlements généraux 
Il est convenu qu’un comité de travail se rencontrera au mois d’avril pour faire une première révision 

des règlements généraux.  
Ledit comité sera formé par : 

Margarita Solis 
Stéphanie Viens Proulx 

Fay Gilbert 
Stéphanie Janvier 
Normand Sénéchal 
Véronique Menand 

9. Site internet.  
Madame Stéphanie Viens Proulx contactera une compagnie afin de solliciter son soutien dans 

l’entretien et le renouvellement du site internet de la fondation. Les modalités pour remettre un 
reçu d’impôt seront acheminées à madame Stéphanie Viens Proulx.  

10. Varia. Nil 

11. Date de la prochaine rencontre, 20 juin 2022, 19h00 en visioconférence  

12. Fin de la réunion. 

FCSL2021-2022-43 Il est proposé par Véronique Menand de lever la réunion à 20h52 
 
 
 
 
 

 ________________       ________________ 
Margarita Solis       Fay Gilbert 

Président          Secrétaire 
 


